handicap
Une vraie égalité des chances
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F. Legros discute avec deux élèves du collège de Chevigny, dont l'UIP a été une des premières créée. Photo LBP
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Être jeune, handicapé et faire du sport à l'école… Il fallait concrétiser et développer les initiatives qui existent déjà.
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L' Académie de Dijon (Education nationale) et le comité régional handisport de Bourgogne ont signé hier une convention pour « aider à la mise en œuvre de l'éducation physique et sportive au profit des élèves en situation de handicap dans le second degré ». 

La chose a l'air évidente, elle l'est moins que l'on croit. Car s'il existe de nombreuses initiatives ponctuelles, le Comité régional handisport de Bourgogne est le premier en France à signer un tel document avec un rectorat, soulignait hier Bruno Harduin Auberville son président, remerciant le recteur Florence Legros. 

Outre le sport, les jeunes handicapés sont accueillis depuis longtemps dans le premier degré. Dans les collèges, après la loi de 2001 créant des unités d'intégration pédagogique (UIP), il s'en est ouvert à Chevigny, précurseur en la matière. Les lycées s'y mettent cette année, avec Anna-Judic à Semur, Le Castel à Dijon, rappelait F. Cauvez, inspecteur d'académie. 

Ce rapprochement, qui « développe des valeurs d'humanisme qui nous sont communes », concluait Mme Legros, conduit à « davantage encore d'égalité des chances ». 

J. R. 
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